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- Stimuler la demande : Sensibilisation, communication, etc

- Parcours d’accompagnement (de la simple information, jusqu’au 
conseil personnalisé avant travaux, voire pendant les travaux)

- Animer les réseaux d’acteurs locaux (professionnels du bâtiment, 
archi, notaires, agences immobilières, collectivités, etc)

- Le cadre d’un Service Public (neutre, gratuit, indépendant)

Les missions du SPPEH :

à qui s’adresse le SPPEH ?

- L’ensemble des ménages (propriétaires occupants, bailleurs, locataires, 
copropriétés, quels que soient les revenus -> relai vers OPAH) 

- Petit tertiaire privé ( ets < 1 000m² et < 10 salariés)
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RAPPEL DES LOIS

2015 Loi LTECV 

 Obligation d’isoler en cas de travaux importants (ravalement de façade, de réfection de toiture ou 

de création de surface habitable)

2021 Loi Climat et Résilience, l’interdiction de louer des passoires 
thermiques

 Interdiction de louer les passoires thermiques:  G >450Kwh/m², G en 2025, F en 2028 et E en 2034

 Audit Réglementaire obligatoire à la vente si le DPE est F ou G : 

- Notifications des travaux a effectués

- Estimation du coût des travaux

- Baisse du prix de vente

Classe DPE AUDIT OBLIGATOIRE

G & F 2022

E 2025

D 2034



ÉTUDES OBLIGATOIRES POUR LES COPROPRIETES
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Les enjeux 

d’une 

rénovation 

globale











L’Office de 

Tourisme

L’exploitant de 

la station

Le conseil 

syndical

Le syndic

Les 

collectivités L’AMO

Le Maitre 

d’oeuvre

LES ACTEURS DU PROJET DE REHABILITATION

Les 

entreprises

L’auditeur

Les 

commerçants  

Les voisins

La 

commission 

réhabilitation

Les 

propriétaires

Les 

copropriétaires



Coût du projet 

=

Travaux nécessaires pour 

maintien en l’état

+

Travaux d’amélioration (énergie, 

confort, autonomie, déco…)

Aides financières

• CEE

• TVA réduite

• Aides locales

• …

Économies d’énergie

Diminution des charges pour 

provisions de travaux

Augmentation du loyer

Sur le plan financier : raisonner en coût global

vs



RETOURS D’EXPERIENCES



EXEMPLES DE LEVIERS QUI PERMETTENT D’ABOUTIR

Un conseil syndical moteur et responsable

Un syndic de copropriété local et mobilisé

La mise en place d’une commission de réhabilitation

L’ importance de la gouvernance de projet et de l’accompagnement local

Un soutien financier et stratégique souhaitable de la collectivité

Un Assistant à la Maîtrise d’Ouvrage (AMO) pour fédérer les acteurs

La place de l’ingénierie financière au cœur du projet



MERCI DE VOTRE ATTENTION


